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Validation de l’Entraîneur Régional 2ème niveau 

Rapport de validation ER2 
Description d’une pratique(Accompagner le rapport d’une photo, l’adresse mail et postale du 

candidat) 

Réalisation d’un rapport écrit démontrant sa capacité à gérer une équipe de compétition Régionale 

durant une saison. 

Contenu du rapport : 
1. Présentation de l’équipe entraînée (joueurs, système de jeu, points forts/ points 

faibles),historique de la saison précédente, présentation des conditions de travail. 

2. Présenter une séance sur un thème visant à l’amélioration du système offensif, réaliser cette 

séance avec l’équipe entraînée et en faire un bilan. 

3. Présenter une séance sur un thème visant à l’amélioration du système défensif, réaliser cette 

séance avec l’équipe entraînée et en faire un bilan. 

Certification :  
Pour obtenir son diplôme, le candidat devra : 

• Suivre le stage de tronc commun et le stage spécifique. 

• Remettre le rapport au secrétariat de la ligue (par courrier et courriel) : Maison Polyvalente du 

Grand Parc 1018 quartier du Grand Parc 14200 Hérouville St Clair ; lbnvolley2000@yahoo.fr 

 

� Dans le cas où l’entraîneur doit couvrir une obligation d’équipe, il a la saison en cours pour 

rendre le dossier. 

� Dans le cas où l’entraîneur doit couvrir une obligation d’équipe et que la formation est 

organisée après la fin des championnats, il a jusqu’à la fin des matchs aller de Pré-nationale 

de la saison suivante pour rendre le dossier. 

� Dans le cas où l’entraîneur n’a pas d’obligation, il a au maximum 2 saisons pour le rendre. 

� Si l’entraîneur veut valider son diplôme après le délai de 2 saisons il devra refaire le stage 

spécifique et rédiger le rapport manquant.  

Validité du diplôme :  
Qualification permettant d'entraîner jusqu'en Pré-Nationale. Tant que les rapports ne sont pas 

validés, le diplôme n’est pas délivré, donc pas pris en compte par les obligations. 

Il est conseillé d’assister régulièrement au stage spécifique pour mettre à jour ses compétences. 


